
	  
	  

 
 
 
 
 
	  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 4 SEPTEMBRE 2021 

	  
Manifestation mondiale cyclonudiste pour 

le climat, la biodiversité et les libertés 

 
 

DROIT DE MANIFESTATION BAFOUÉ 
Nous déposons un RÉFÉRÉ LIBERTÉ   

Par son arrêté d’interdiction de la « World naked bike ride Bordeaux 2021 » pris 
hier, la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine et de la Gironde viole le droit 
constitutionnel de manifester et s’appuie dans ce but sur une interprétation 
extensive (totalement illégale), de l’article 222-32 d’exhibition sexuelle.  Car 
oui, la simple nudité est dépénalisée en France depuis le 1er mars 1994, date 
d’entrée en vigueur du nouveau code pénal, avec l'abrogation de l'article 
330  d'outrage public à la pudeur  et l'interprétation stricte (art. 111-4 du CP). 

Alors que nous étions arrivés ce vendredi 3 septembre à 17h, à un accord pour 
le parcours (sur un tracé proposé par les services de police)… Tout change à 
18h  !  

Ce dimanche 5 septembre, nous avons prévu de rouler  pour une vraie loi climat, la 
protection animale, la biodiversité et les libertés, la promotion des moyens de déplacements 
non polluants et la protection des cyclistes.  

Exactement comme cela se fait chaque année depuis 2001 dans près de 300 villes et plus 
d’une vingtaine de pays dans le monde (réf.  https://www.wnbr.fr/2019/07/12/carte-des-
wnbr-cyclonudistes-mondiale/). Alors pourquoi pas en France  ? 

Ces manifestations festives et joyeuses, sont aussi l’occasion de célébrer la culture 
des corps libres, l’émancipation de notre HumaNUté de tous ses tabous, de ses 
conditionnements idiots… Et c’est ce qui gêne Madame la préfète qui pense que ce 
type de manifestation risque de provoquer des troubles à l’ordre public.   

Or  : 
! La jurisprudence européenne a consacré la nudité humaine comme relevant de 

la liberté d'expression (St. Cought Vs Royaumes-unis). Et dans le cas présent, 
elle exprime la fragilité des corps dans le trafic routier,  la fragilité humaine 
face aux enjeux écologiques de l’Anthropocène, le rappel que nous faisons 
partie de ce biotope que l’on s’acharne à détruire. Ce n’est pourtant pas la 
première fois que ce média est utilisé  : zadistes de ND des Landes, 
intermittents du spectacle, agriculteurs « bio », PETA, etc. ; 

 



 

! La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme consacre la 
liberté d’expression dans son article 10 et précise que « ce droit comprend la 
liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations 
ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques »  ; 

! De plus, la Cour de cassation a jugé l'année dernière qu'une partie du corps 
dénudée comme la poitrine d'une femme, pouvait relever du délit d'exhibition 
sexuelle (ce qui est pour le moins extrêmement surprenant et 
contestable),  mais que  "cependant,  l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors 
qu’il résulte  des énonciations des juges du fond  que le comportement de la 
prévenue s’inscrit dans une démarche de protestation politique, et que son 
incrimination, compte tenu de la nature et du contexte de l’agissement en 
cause, constituerait une ingérence disproportionnée dans l’exercice de la 
liberté d’expression"  (Arrêt n°35 du 26 février 2020 (19-81.827) - Cour de 
cassation - Chambre criminelle - ECLI:FR:CCAS:2020:CR00035)  ; 

! Il convient aussi de relever que nulle part dans le monde, il n’y eut de "trouble à 
l'ordre public"  à déplorer. Pas plus à Rennes l'année dernière d’ailleurs, ce que 
la préfecture d’Ile-et-Vilaine concède bien volontiers.  Alors, s'il devait y en 
avoir à Bordeaux... ce serait une première mondiale qui ne serait pas du fait de 
ceux qui usent de leur droit constitutionnel à manifester, mais de ceux qui 
pourraient vouloir s'y opposer. Il appartiendrait alors à la Préfecture de Gironde 
de nous en protéger  ;   

! Bien au contraire, ces manifestations suscitent très majoritairement la 
sympathie, la bienveillance, la joie et la bonne humeur, comme chacun a pu le 
constater à Rennes l’année dernière et partout dans le monde où ces WNBR ont 
lieu.  

CES ATTEINTES À LA LIBERTÉ DE MANIFESTER SONT INSUPPORTABLES DANS UN 
ÉTAT DE DROIT. ELLES DOIVENT CESSER  ! 

 

L’URGENCE CLIMATIQUE ET ÉCOLOGIQUE EST RÉELLE  

NOUS APPELONS LES CITOYENS À FAIRE BLOC,  
À NOUS SOUTENIR ET À NOUS REJOINDRE   

POUR DÉFENDRE LA LIBERTÉ  : 

CE DIMANCHE 5 SEPTEMBRE À 14 H AU PARC BORDELAIS 

À BORDEAUX  
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